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(54) Unité d’impression à support déformable

(57) L’unité d’impression (3) d’une machine à im-
pression à jet d’encre comprend :
- une tête à jet d’encre (15) ;
- une platine (11) de support de la tête, laquelle platine
(11) comporte une console (25) de fixation de la platine
(11) de support de la tête (15) à une machine d’impres-
sion (1) ; et

- des moyens de réglage (48, 57, 75) de l’orientation de
la tête (15) par rapport à la console de fixation (25).

Les moyens de réglage (48, 57, 75) de l’orientation
de la tête (15) comprennent au moins un actionneur de
réglage (48, 57, 75) appliqué sur la platine (11), et la
platine (11) est déformable élastiquement suivant au
moins une direction (X, Z) sous l’action du ou de chaque
actionneur de réglage (48, 57, 75).
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Description

[0001] La présente invention concerne une unité d’im-
pression d’une machine d’impression à jet d’encre du
type comprenant une tête à jet d’encre, une platine de
support de la tête, une console de fixation de l’unité d’im-
pression à une machine d’impression, et des moyens de
réglage de l’orientation de la tête par rapport à la console
de fixation.
[0002] De telles unités d’impression sont utilisées sur
des machines d’impression à jet d’encre, une machine
comportant généralement plusieurs unités d’impression
disposées parallèlement vers un même objet à imprimer.
[0003] Pour l’impression en couleur, au moins quatre
unités d’impression sont disposées côte à côte, chacune
pour une couleur primaire et le noir. Afin d’obtenir toutes
les couleurs, des gouttes de plusieurs couleurs sont su-
perposées sur le support. Il convient donc que les têtes
des unités d’impression soient rigoureusement position-
nées les unes parallèlement aux autres afin que les gout-
tes projetées, après déplacement des unités d’impres-
sion d’un nombre de pas adapté, soient rigoureusement
superposées, sans quoi, les gouttes sont décalées, ré-
duisant la qualité de l’impression obtenue.
[0004] Les unités d’impression sont généralement
montées sur le bâti de la machine grâce à une console
de fixation réglable, par l’intermédiaire par exemple de
systèmes de rails parallèles commandés par des arran-
gements à vis/écrou. Sur chaque unité d’impression, la
tête d’impression est généralement réglable afin de dé-
finir précisément la direction du jet d’encre. Les moyens
de réglage de l’unité d’impression sont classiquement
des systèmes de rails sur lesquels la tête coulisse. De
tels systèmes manquent de précision et sont encom-
brants.
[0005] Suivant une autre solution, les têtes d’impres-
sion sont placées dans des alvéoles pratiqués dans une
tôle-support. Les têtes sont entourées de tasseaux fixés
sur la tôle et des vis de poussée montées dans les tas-
seaux contrôlent la position des buses dans les alvéoles.
La position ainsi que le parallélisme des buses sont ré-
glés par des vis antagonistes, ce qui nécessite de des-
serrer la vis opposée à celle qui doit effectuer le dépla-
cement. De tels réglages sont extrêmement longs et fas-
tidieux et malgré le fait qu’ils ne doivent être réalisés que
lors d’un changement de buses, la légèreté des réglages
rend ces réglages peu fiables dans le temps.
[0006] L’invention a pour but de proposer une unité
d’impression comprenant des moyens de réglages pré-
cis notamment dans plusieurs directions et fiables dans
le temps.
[0007] A cet effet, l’invention a pour objet une unité
d’impression du type précité, caractérisée en ce que les
moyens de réglage de l’orientation de la tête compren-
nent au moins un poussoir de réglage appliqué sur la
platine, et la platine est déformable élastiquement sui-
vant au moins une direction sous l’action du ou de chaque
poussoir de réglage.

[0008] Suivant d’autres caractéristiques de
l’invention :

- la platine est monobloc ;
- la platine est une pièce massive usinée ;
- la platine délimite un quadrilatère déformable dont

un côté forme une poutre portante rigide, un action-
neur s’appliquant parallèlement à la poutre portante
rigide en un point du quadrilatère espacé de la poutre
portante rigide ;

- la platine comprend outre la poutre portante, une
poutre rigide de support de la tête et deux branches
reliant les deux poutres portante et de support, la
tête étant solidaire de la poutre de support, l’action-
neur de réglage étant appliqué sur la poutre de sup-
port de la tête ;

- la platine délimite un bras de réglage solidaire de la
poutre portante et la résistance à la flexion de cha-
cune des branches est inférieure à la résistance à
la flexion du bras de réglage, l’actionneur de réglage
étant interposé entre le bras de réglage et la poutre
de support de la tête ;

- l’actionneur de réglage comprend un poussoir agis-
sant sur la poutre ;

- l’actionneur de réglage comprend un ressort de sol-
licitation de la poutre de support de la tête vers le
poussoir ;

- la console de fixation comprend une poutre rigide de
réglage, la platine comprend une poutre portante ri-
gide et est déformable angulairement de manière
élastique par rapport à la poutre, l’unité comprenant
un actionneur de réglage interposé entre la poutre
rigide et la poutre de réglage ;

- la platine comporte une portion formant charnière
entre la poutre rigide et la console de fixation ;

- la platine comprend au moins une rainure d’affaiblis-
sement rectiligne, perpendiculaire à la poutre, for-
mant la charnière entre la poutre rigide de réglage
et la console de fixation ;

- l’actionneur de réglage comprend un poussoir agis-
sant entre la poutre portante et la poutre de réglage ;
et

- l’actionneur de réglage comprend un ressort de sol-
licitation de la poutre portante vers le poussoir.

[0009] L’invention a également pour objet une machi-
ne d’impression à jet d’encre, caractérisée en ce qu’elle
comprend au moins une unité d’impression telle que dé-
crite ci-dessus.
[0010] L’invention sera mieux comprise à la lecture de
la description qui suit donnée uniquement à titre d’exem-
ple et faite en référence aux figures annexées parmi
lesquelles :

- la figure 1 est une vue générale en perspective d’une
machine à jet d’encre munie de quatre unités
d’impression ;

- la figure 2 est une vue en perspective d’une unité
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d’impression de la machine de la figure 1 ;
- la figure 3 est une vue de dessus de l’unité d’impres-

sion de la figure 2 ;
- la figure 4 est une vue en coupe transversale de

l’unité d’impression ;
- la figure 5 est une vue en coupe longitudinale de

l’unité d’impression selon l’axe V-V de la figure 3 ; et
- la figure 6 est une vue de profil de l’unité d’impres-

sion.

[0011] L’unité d’impression selon l’invention est desti-
née à équiper une machine d’impression à jet d’encre
pour l’impression en série de flacons, par exemple.
[0012] Dans l’exemple considéré, la machine d’im-
pression 1, représentée sur la figure 1, comprend quatre
unités d’impression 3, 4, 5 et 6 selon l’invention, montées
parallèlement les unes aux autres sur un chariot 7 monté
coulissant sur deux rails 8 solidaires du bâti de la machine
d’impression. Les unités d’impression sont dirigées vers
un convoyeur 9 où sera posé l’objet à imprimer. Le chariot
7 et le convoyeur 9 sont déplaçables perpendiculaires
l’un à l’autre dans un plan perpendiculaire à la direction
d’impression des unités 3 à 6. Le chariot 7 et le convoyeur
9 sont mus par des moteurs pas à pas comme connu en
soi.
[0013] Chaque unité d’impression telle que l’unité 3
représentée sur les figures 2 et 3 comprend essentielle-
ment une platine 11 de support et une tête 15 d’impres-
sion à jet d’encre montée sur la platine.
[0014] La platine 11 est une plaque monobloc usinée
de forme rectangulaire, comprenant deux faces princi-
pales formant une face avant 16 et une face arrière 17,
parallèles au plan défini par des directions X et Y. L’épais-
seur de la plaque définit la direction Z.
[0015] La platine de support 11 comprend une console
de fixation 25 permettant la solidarisation de la platine
11 au chariot 7 par des vis 28 visibles sur la figure 4.
[0016] La tête 15 de forme rectangulaire est position-
née dans une encoche 39 sur la face avant 16 de la
platine 11, l’ouverture de la tête étant orientée vers le
porte-objet. La tête 15 est fixée à la platine 11, côté face
arrière 17, par des vis de fixation vissées à travers une
plaque de fixation 36, visible sur les figures 1 et 4. La
tête 15 comprend deux ergots 37 de positionnement de
la tête dans l’encoche 39. La tête 15 est alimentée par
un tuyau d’encre et des câbles électriques 19 fixés à la
tête par un connecteur 20.
[0017] La platine 11 comprend deux fentes latérales
41 et 43 et une fente intérieure 45. Les deux fentes laté-
rales 41 et 43 sont rectilignes et parallèles, suivant la
direction Y. Les fentes 41 et 43 sont chacune ouvertes
en une extrémité sur un côté 46 de la platine, et définis-
sent deux bras parallèles formant, à une extrémité, un
bras de réglage 47 et, à l’autre extrémité, la console de
fixation 25. Chaque bras comprend une première extré-
mité liée solidairement au reste de la platine et une se-
conde extrémité libre.
[0018] La console de fixation 25 définit le côté de la

platine 11 par lequel la platine est liée au chariot 7.
[0019] Le bras de réglage 47 supporte une vis micro-
métrique 48 de réglage avec bouton de commande mo-
leté, montée à travers le bras de réglage 47 à son extré-
mité libre.
[0020] La vis micrométrique 48 fait pression sur la pla-
tine 11 en passant par la fente 41.
[0021] Le côté 46 de la platine 11 présente deux dé-
cochements 49 et 50, en saillie de part et d’autre de l’en-
coche 39, espacés de la largeur de la tête 15, la tête
étant légèrement en retrait par rapport aux deux déco-
chements.
[0022] La fente intérieure 45 a une forme de U dont
chacune des jambes longe parallèlement chacune des
deux fentes latérales 41 et 43. Les deux fentes latérales
41 et 43 et la fente en U 45 délimitent dans la platine 11,
au-delà de la console de fixation 25, une poutre 51 por-
tante et une poutre 52 de support de la tête 15. Les deux
poutres 51 et 52 sont reliées par deux branches 53. L’en-
semble constitué par les deux poutres et les deux bran-
ches forme un parallélogramme 54.
[0023] La poutre portante 51 est prolongée à une ex-
trémité par le bras de réglage 47 et est reliée à son autre
extrémité à la console 25.
[0024] La zone de jonction entre l’extrémité de la con-
sole 25 et la poutre portante 51 est affaiblie par deux
rainures 55A et 55B de chaque côté de la platine, dans
le prolongement de la fente latérale 43 pour former une
charnière d’axe s’étendant dans le plan de la platine 11
perpendiculaire à la poutre portante 51.
[0025] La largeur e des branches 53 est inférieure à
la largeur E du bras 47 et de la console 25.
[0026] La console 25 comprend un trou 56 transversal,
visible sur la figure 4, au voisinage de son extrémité libre
selon la direction X. Ce trou 56 renferme un ressort 57
en appui, par une extrémité, sur un bouchon 58 solidaire
de la console 25, son autre extrémité étant appuyée sur
le parallélogramme 54 dans le prolongement de la poutre
de support 52 suivant l’axe de celle-ci. Les spires du res-
sort 57 sont comprimées selon la direction X entre la
console 25 et le parallélogramme 54. Le ressort est pro-
pre à repousser la poutre 52 de support de tête vers le
bras de réglage 47 à l’encontre de l’action de la vis mi-
crométrique 48.
[0027] La console 25 intègre, outre une partie de la
platine 11, une poutre rigide de réglage 61 rigide suivant
son épaisseur, disposée le long de la platine 11, cette
poutre 61 étant liée de manière rigide à la console au
travers du chariot 7.
[0028] La poutre de réglage 61, représentée sur les
figures 5 et 6, est solidaire du chariot 7. Elle est fixée au
chariot par des vis de fixation 63.
[0029] La poutre de réglage 61 supporte une vis 64 de
centrage à bout fileté engagée dans un trou épaulé 67
de la poutre. La vis de centrage 64 est vissée dans la
platine 11, sa tête étant coulissante dans le trou épaulé
67. Un ressort comprimé 73 est interposé entre l’épau-
lement 71 et la tête de la vis 64.

3 4 



EP 1 854 635 A1

4

5

10

15

20

25

30

35

40

45

50

55

[0030] Le ressort tend à rapprocher la platine 11 de la
poutre 61 par action sur la vis 64 liée à la platine. La vis
64 est de préférence liée à la platine à l’écart de la console
25.
[0031] Une seconde vis micrométrique 75 avec bouton
de commande moleté est interposée entre la platine 11
et la poutre de réglage 61. La vis micrométrique 75 est
dans une direction Z perpendiculaire à celle de la vis
micrométrique 48.
[0032] La vis 75 est appliquée à l’écart de la console
25 au voisinage du ressort 73.
[0033] Le positionnement de l’unité d’impression 3 par
rapport au chariot, et donc aux autres unités d’impres-
sion, se fait grâce aux deux vis micrométriques 48 et 75.
[0034] La vis micrométrique 48 entraînée manuelle-
ment en rotation fait pression dans la direction X contre
la poutre de support 52, laquelle est sollicitée en sens
inverse par le ressort comprimé 57.
[0035] La poutre 52 est sollicitée suivant son axe de-
puis une extrémité par le ressort 57 et depuis son autre
extrémité par la vis micrométrique 48. Le ressort et la vis
agissent tous deux pour repousser la poutre 52. La lar-
geur E du bras de réglage 47 et de la console 25 étant
supérieure à la largeur e des branches 53, la poutre 52
se trouve déplacée par rapport au bras de réglage 47
par déformation du parallélogramme 54, les branches 53
se déformant et s’articulant en particulier aux extrémités
des poutres indéformables 51 et 52.
[0036] Au repos, c’est-à-dire en l’absence de la solli-
citation du ressort 57 et de la vis micrométrique 48, le
parallélogramme 54 est supposé être un rectangle, les
poutres 51 et 52 étant parallèles, de même que les bran-
ches 53.
[0037] Ainsi, pour déplacer la poutre 52 vers la console
55, l’utilisateur agit sur la vis 48 pour comprimer le ressort
57. En revanche, pour déplacer la poutre 52 vers le bras
de réglage 47, l’utilisateur desserre la vis micrométrique
48, de sorte que la poutre 52 est déplacée sous l’action
du ressort 57. L’action combinée du ressort 57 et de la
vis micrométrique 48 permet un déplacement de la pou-
tre 52 et donc de la tête 15 de part et d’autre de la position
d’équilibre du parallélogramme 54.
[0038] De la même manière, la poutre portante 51 est
déplacée angulairement par rapport à la console 25 sous
les actions antagonistes de la vis micrométrique 75 et de
ressorts 73.
[0039] En effet, au repos, c’est-à-dire en l’absence de
la vis micrométrique et du ressort 73, la poutre portante
51 est supposée parallèle à la poutre 61.
[0040] Pour écarter l’extrémité libre de la poutre 51 de
la poutre 61, la vis micrométrique 75 est serrée, condui-
sant à une compression accentuée du ressort 73. En
revanche, pour rapprocher l’extrémité de la poutre 51 de
la poutre 61, la vis 75 est desserrée et le ressort 73 tou-
jours comprimé rappelle l’extrémité de la poutre 51.
[0041] Le déplacement de la poutre 51 se fait par ar-
ticulation autour de la charnière délimitée par les deux
rainures 55A, 55B.

[0042] On comprend qu’avec un tel dispositif, la vis 75,
combinée à l’action du ressort 73, permet d’assurer un
positionnement angulaire satisfaisant de chacune des
têtes d’impression 15 afin d’assurer leur parallélisme par-
fait.
[0043] De même, l’action sur la vis micrométrique 48
combinée au ressort 57 assure un positionnement exac-
tement identique des têtes 15 suivant la direction X per-
pendiculaire au chariot.
[0044] La platine 11 étant formée d’un seul bloc, et
celle-ci étant déformable élastiquement, le support de la
tête 15 est relativement simple à fabriquer et peu coûteux
tout en permettant un positionnement fiable et précis de
chaque tête d’impression.
[0045] Les ressorts 57, 73 et les vis micrométriques
48, 75 formant actionneurs sont propres à assurer des
déplacements de la tête de +/- 0,4 mm, soit l’écartement
entre deux buses de têtes d’impression dans lesquelles
les buses sont espacées de 0,32 mm (80 dpi).
[0046] Les deux décochements 49 et 50 de la pièce
de support entre lesquels la tête 15 est positionnée, lé-
gèrement en retrait, permettent que la tête 15 ne vienne
jamais au contact de l’objet à imprimer, même en cas de
fausse manipulation lors du réglage. La tête 15, pièce
fragile et coûteuse, est ainsi protégée.

Revendications

1. Unité d’impression (3) d’une machine à impression
à jet d’encre, du type comprenant :

- une tête à jet d’encre (15) ;
- une platine (11) de support de la tête, laquelle
platine (11) comporte une console (25) de fixa-
tion de la platine (11) de support de la tête (15)
à une machine d’impression (1); et
- des moyens de réglage (48, 57, 73, 75) de
l’orientation de la tête (15) par rapport à la con-
sole de fixation (25) qui comprennent un premier
actionneur de réglage (48, 57) appliqué sur la
platine (11), et la platine (11) est déformable
élastiquement suivant au moins une direction
(X, Z) sous l’action du premier actionneur de ré-
glage (48, 57),

caractérisée en ce que la console de fixation (25)
comprend une poutre rigide (61) de réglage, l’unité
comprend un second actionneur (73, 75) de réglage
interposé entre la platine (11) et la partie rigide de
réglage (61) et s’étendant dans une direction per-
pendiculaire à celle du premier actionneur de régla-
ge (48) appliqué sur la platine (11).

2. Unité d’impression (3) selon la revendication 1, ca-
ractérisée en ce que la platine (11) est monobloc.

3. Unité d’impression (3) selon la revendication 2, ca-
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ractérisée en ce que la platine (11) est une pièce
massive usinée.

4. Unité d’impression (3) selon l’une quelconque des
revendications précédentes, caractérisée en ce
que la platine (11) délimite un quadrilatère (54) dé-
formable dont un côté forme une poutre portante ri-
gide (51), un actionneur (48) s’appliquant parallèle-
ment à la poutre portante rigide (51) en un point du
quadrilatère (54) espacé de la poutre portante rigide
(51).

5. Unité d’impression (3) selon la revendication 4, ca-
ractérisée en ce que la platine (11) comprend outre
la poutre portante (51), une poutre rigide (52) de sup-
port de la tête et deux branches (53) reliant les deux
poutres portante et de support (51, 52), la tête (15)
étant solidaire de la poutre de support (52), l’action-
neur de réglage (48, 57) étant appliqué sur la poutre
(52) de support de la tête.

6. Unité d’impression (3) selon la revendication 5, ca-
ractérisé en ce que la platine (11) délimite un bras
de réglage (47) solidaire de la poutre portante (51)
et la résistance à la flexion de chacune des branches
(53) est inférieure à la résistance à la flexion du bras
de réglage (47), l’actionneur de réglage (48, 57)
étant interposé entre le bras de réglage (47) et la
poutre (52) de support de la tête.

7. Unité d’impression (3) selon la revendication 5 ou 6,
caractérisée en ce que l’actionneur de réglage
comprend un poussoir (48) agissant sur la poutre
(52).

8. Unité d’impression (3) selon la revendication 7, ca-
ractérisée en ce que l’actionneur de réglage com-
prend un ressort (57) de sollicitation de la poutre (52)
de support de la tête vers le poussoir (48).

9. Unité d’impression (3) selon l’une quelconque des
revendications 1 à 8, caractérisée en ce que la pla-
tine (11) comprend une poutre portante rigide (51)
et est déformable angulairement de manière élasti-
que par rapport à la poutre (61).

10. Unité d’impression (3) selon la revendication 9, ca-
ractérisée en ce que la platine (11) comporte une
portion formant charnière (55A, 55B) entre la poutre
rigide (11) et la console de fixation (25).

11. Unité d’impression (3) selon la revendication 10, ca-
ractérisée en ce que la platine (11) comprend au
moins une rainure (55A, 55B) d’affaiblissement rec-
tiligne, perpendiculaire à la poutre (61), formant la
charnière entre la poutre rigide (51) de réglage et la
console de fixation (25).

12. Unité d’impression (3) selon l’une quelconque des
revendications 9, 10 et 11, caractérisée en ce que
l’actionneur de réglage comprend un poussoir (75)
agissant entre la poutre portante (51) et la poutre de
réglage (61).

13. Unité d’impression (3) selon la revendication 12, ca-
ractérisée en ce que l’actionneur de réglage com-
prend un ressort de sollicitation de la poutre portante
(51) vers le poussoir (75).

14. Machine d’impression (1) à jet d’encre, caractérisée
en ce qu’elle comprend au moins une unité d’im-
pression (3) suivant l’une quelconque des revendi-
cations précédentes.
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